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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est
délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ), n'étant limité ni par les arguments de la partie recourante, ni par la motivation de
l'autorité précédente. Le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués,
compte tenu de l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , et ne peut aller
au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il fonde son raisonnement sur les
faits retenus par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été établis de façon
manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF
). La partie recourante qui entend s'écarter des faits constatés doit expliquer de manière
circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF sont réalisées, sinon un état de
fait divergent ne peut être pris en considération ( art. 97 al. 1 LTF ).

E. 2.1
Est litigieux en l'espèce le droit du recourant à des prestations d'invalidité de la prévoyance
professionnelle supérieures à celles qui lui sont versées par l'intimée depuis le 1er décembre
1998 et leur adaptation à l'évolution des prix.

E. 2.2
Le jugement entrepris expose de manière complète les dispositions légales et les principes
jurisprudentiels relatifs au droit à des prestations d'invalidité de la prévoyance
professionnelle ainsi qu'à la notion de survenance de l'incapacité de travail, en relation avec
la double condition de la connexité matérielle et temporelle nécessaire pour fonder
l'obligation de prester d'une institution de prévoyance ( ATF 138 V 409 consid. 6.2 p. 419;
136 V 65 consid. 3.1 p. 68; 134 V 20 consid. 3.2 p. 22; 130 V 275 consid. 4.1 p. 275 et les
références). Il suffit d'y renvoyer.

E. 3.1
S'estimant suffisamment renseignés sur la base du dossier, les premiers juges ont rejeté les
conclusions en paiement prises par le recourant envers l'intimée. Ils ont tout d'abord
constaté que le recourant n'avait présenté aucune incapacité de travail pour des raisons
psychiques à la suite de l'accident du 30 décembre 1993. Sur le plan somatique, les premiers
juges ont retenu que le recourant souffrait du genou droit depuis le 30 décembre 1993, de
douleurs à la cheville droite, de cervicalgies, de lombalgies depuis 1997 et d'un rhumatisme
inflammatoire inclassé mis en évidence pour la première fois par le docteur M.________
(avis du 22 avril 2007). Puis, ils ont constaté que les médecins de l'Hôpital F.________
n'avaient pas fait état de stigmate inflammatoire en 1998 (rapport du 15 juillet 1998). Aussi,
selon les premiers juges, il n'y avait pas lieu de s'écarter des conclusions du docteur
K.________, entérinées par l'office AI, selon lesquelles le rhumatisme inflammatoire



généralisé avait vraisemblablement débuté en février 2005, mois à partir duquel le docteur
M.________ avait pris en charge l'assuré.

Les docteurs L.________, K.________ et M.________ avaient par ailleurs exclu l'existence
d'un lien de causalité naturelle entre l'accident survenu le 30 décembre 1993 et le
rhumatisme inflammatoire. Quant à la doctoresse N.________, elle avait uniquement émis
l'hypothèse qu'un traumatisme pût déclencher un rhumatisme inflammatoire, mais ne s'était
pas montrée catégorique quant à l'existence d'un lien de causalité naturelle entre l'accident
(du 30 décembre 1993) et l'apparition d'un rhumatisme inflammatoire généralisé. En
conséquence, les premiers juges ont retenu que le rhumatisme inflammatoire était apparu à
une époque où le recourant n'était plus affilié à la caisse intimée, respectivement en février
2005, et qu'il n'existait aucun lien entre l'événement assuré et l'apparition de cette affection
inflammatoire.

E. 3.2
Le recourant reproche en substance à la juridiction cantonale d'avoir omis de constater de
façon arbitraire le fait que le rhumatisme inflammatoire avait certainement débuté après
1998 selon le docteur K.________. Il soutient que cette affection avait toutefois débuté
"avant 1998, à tout le moins au degré de la vraisemblance prépondérante, si l'on se réfère à
d'autres avis médicaux (voir expertise du docteur K.________ et les rapports cités dans
celle-ci, voir expertises de la doctoresse N.________ et du docteur O.________) ".

E. 4.1
La juridiction cantonale a retenu à bon droit et de manière convaincante qu'il ne suffit pas
de constater la persistance d'une incapacité de gain et d'une incapacité de travail qui a
débuté durant l'affiliation à l'institution de prévoyance pour justifier le droit à une prestation
de la prévoyance professionnelle. Il convient au contraire, conformément à l' art. 23 LPP ,
qui se réfère à la cause de l'incapacité de travail, d'examiner séparément, en relation avec
chaque atteinte à la santé, si l'incapacité de travail qui en résulte est survenue durant
l'affiliation à l'institution de prévoyance et est à l'origine d'une invalidité. Aussi, pour que
l'intimée soit tenue à des prestations, il faut non seulement que l'incapacité de travail ait
débuté à une époque où l'assuré lui était affilié, soit jusqu'à fin juin 1995 selon les faits
constatés par les premiers juges (avis de départ du 6 septembre 1995), et non pas à fin
novembre 1998, mais encore qu'il existe entre cette incapacité de travail et l'invalidité une
relation d'étroite connexité matérielle et temporelle.

E. 4.2
On ne trouve en l'occurrence pas dans l'argumentation développée par le recourant sur quels
points il reproche réellement à la juridiction cantonale - sinon par de simples affirmations
ou oppositions - d'avoir commis une erreur manifeste ou de s'être livrée à une appréciation
insoutenable des pièces versées au dossier. Les médecins consultés n'ont certes pas été en
mesure de se prononcer précisément sur le moment de la survenance de son rhumatisme
inflammatoire généralisé. Il est ainsi possible que la capacité de travail du recourant ait
diminué progressivement en raison de cette affection inflammatoire jusqu'à devenir
inexistante dès février 2005. Cependant, la juridiction cantonale a rappelé à juste titre
qu'elle ne devait pas fonder sa décision sur des faits qui pouvaient être considérés seulement
comme des hypothèses possibles. Dans le domaine des assurances sociales, et sauf
dispositions contraires de la loi, le juge doit bien plutôt se fonder sur les faits qui, faute
d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables,



c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante ( ATF 139 V 176
consid. 5.3 p. 186 et les références).

Or, dans le cas particulier, le recourant ne fait état d'aucun élément clinique ou diagnostique
concret et objectif susceptible de mettre en cause les conclusions médicales qui ont conduit
les premiers juges à retenir que le rhumatisme inflammatoire était apparu à une époque où il
n'était plus affilié à la caisse intimée. En se fondant sur l'expertise du docteur K.________
(rapport du 10 septembre 2010), le recourant souligne en particulier que le rhumatisme
inflammatoire a "certainement" débuté après 1998, soit plusieurs années après la fin de son
affiliation à la caisse intimée (juin 1995). On ajoutera que le docteur K.________ a en
réalité indiqué qu'il n'avait trouvé dans le dossier aucun élément objectif susceptible de
l'orienter sur le début de l'affection inflammatoire avant février 2005; les médecins de
l'Hôpital F.________ n'ayant notamment trouvé aucun stigmate inflammatoire en 1998
(voir rapport du 15 juillet 1998). En se fondant sur l'avis de la doctoresse N.________ (du
28 mars 2014), le recourant s'écarte par ailleurs des faits constatés dans le jugement
entrepris lorsqu'il affirme avoir connu ses premières crises articulaires en 1995, sans
démontrer en quoi la cour cantonale les aurait arbitrairement retenus. Qui plus est, cet avis
se fonde essentiellement sur les renseignements anamnestiques donnés par l'assuré - soit
qu'il avait commencé à souffrir de douleurs dans la cheville droite et au niveau de la nuque
"en 1997" - pour fixer en 1995, a posteriori, le début des premières crises articulaires au
niveau des articulations des chevilles et des pieds. Il n'y a dès lors pas lieu de s'écarter de
l'appréciation des preuves opérée par la juridiction cantonale.

E. 4.3
Dans un avis du 13 décembre 2012 et du 23 janvier 2013, les docteurs K.________ et
M.________ ont par ailleurs nié l'existence d'un lien de causalité naturelle entre l'accident
(du 30 décembre 1993) et l'affection inflammatoire (invalidante dès 2005). Quant à la
doctoresse N.________, elle a affirmé que la chronologie des événements la portait à croire
que le traumatisme de 1993 avait pu jouer un rôle déclencheur dans le rhumatisme. Elle ne
pouvait toutefois établir de façon certaine une relation de cause à effet entre ce traumatisme
et l'apparition d'une affection inflammatoire invalidante dès 2005 (avis du 28 mars 2014).
Aussi, comme l'ont constaté les premiers juges, aucun médecin n'a affirmé de manière
catégorique l'existence d'un lien de causalité entre le traumatisme survenu le 30 décembre
1993 et le rhumatisme inflammatoire généralisé mis en évidence pour la première fois par le
docteur M.________ en 2007 (avis du 22 avril 2007). Bien au contraire, les docteurs
K.________ et M.________ l'ont nié de manière convaincante. L'extrême brièveté de leur
avis s'explique par ailleurs aisément. On peut en effet d'emblée douter qu'un traumatisme
(modéré) au genou droit survenu fin 1993, sans phénomène inflammatoire intra-articulaire
en 1998 (IRM du 12 mai 1998), puisse causer des atteintes inflammatoires débutant à la
cheville gauche et à la base du gros orteil gauche plusieurs années plus tard (rapport du 15
juillet 1998, p. 3 ss).

E. 4.4
Enfin, le recourant se limite à contester "qu'aucun rapport médical ne retient une incapacité
de travail pour des raisons psychiques suite à l'accident du 30 décembre 1993". Ce faisant, il
ne cherche nullement à démontrer, par une argumentation précise et étayée, que l'expertise
(du 1er septembre 1999) sur laquelle se sont fondés les premiers juges comporterait des
contradictions manifestes ou ignorerait des éléments cliniques ou diagnostiques essentiels,



et encore moins à expliquer en quoi son point de vue serait objectivement mieux fondé que
celui des psychiatres ou justifierait la mise en oeuvre d'un complément d'instruction. Il n'y a
pas lieu de prendre en considération sa critique appellatoire.

E. 4.5
Ensuite de ce qui précède, il n'apparaît pas, au degré de la vraisemblance prépondérante,
que les troubles psychiques ou le rhumatisme inflammatoire généralisé du recourant soient
survenus durant l'affiliation de celui-ci à l'institution de prévoyance (jusqu'à fin juin 1995).
Et ils ne constituent ni une rechute ni une aggravation d'un événement assuré. Ces nouveaux
cas d'assurance ne sont par conséquent pas couverts par la caisse intimée, car ils sont
survenus à une époque où le recourant n'était plus assuré auprès d'elle. Le fait que les
décisions de l'assurance-invalidité fédérale lient, en principe, les institutions de prévoyance
n'y change rien. Ce principe trouve en effet sa limite lorsque la décision des organes de
l'assurance-invalidité est fondée sur des éléments sans pertinence pour la détermination du
droit à des prestations de la prévoyance professionnelle. Le jugement entrepris n'est dès lors
pas critiquable et le recours se révèle mal fondé. Il n'y avait pas lieu d'administrer les
preuves requises par le recourant, en particulier la mise en oeuvre d'une expertise judiciaire.

E. 5
C'est en vain finalement que le recourant soutient que les rentes d'invalidité de la
prévoyance professionnelle allouées par l'intimée devaient être adaptées - en vertu de l' art.
36 al. 1 LPP - à l'évolution des prix dès le 1er janvier 2002. La juridiction cantonale a retenu
à bon droit que l'intimée est une institution de prévoyance de droit privé pratiquant la
prévoyance obligatoire et plus étendue (comp ATF 140 V 169 consid. 6.1 p. 173). Une telle
institution est libre de définir, dans les limites des dispositions expressément réservées à l'
art. 49 al. 2 LPP en matière d'organisation, de sécurité financière, de surveillance et de
transparence, le régime de prestations, le mode de financement et l'organisation qui lui
convient, pour autant qu'elle respecte les principes d'égalité de traitement et de
proportionnalité ainsi que l'interdiction de l'arbitraire ( ATF 138 V 176 consid. 5.3 p. 180 et
la référence). Or, comme l'ont rappelé à juste titre les premiers juges, seules les rentes de la
prévoyance obligatoire en cours depuis plus de trois ans sont adaptées à l'évolution des prix,
jusqu'à l'âge ordinaire de la retraite, conformément aux prescriptions du Conseil fédéral (
art. 36 al. 1 LPP ).

Dans la prévoyance plus étendue, en vertu de l' art. 49 al. 2 ch. 5 LPP (entré en vigueur le
1er janvier 2005), il a ppartient à l'organe paritaire ou à l'organe suprême de l'institution de
prévoyance de décider chaque année si et dans quelle mesure les rentes doivent être
adaptées ( art. 36 al. 2 et 3 LPP ). Dans son recours, l'assuré ne soutient toutefois nullement
que l'intimée aurait décidé d'adapter à l'évolution des prix les rentes de la prévoyance plus
étendue ces dernières années. Il ne fait au demeurant pas valoir que l'autorité précédente
aurait refusé d'ordonner des moyens de preuve qu'il aurait sollicités.

E. 6
Mal fondé, le recours doit être rejeté. Le recourant, qui succombe, supportera les frais
judiciaires afférents à la présente procédure (art. 66 al. 1, 1ère phrase LTF).
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